
                                       
 

 

 

Règlement intérieur 
 
Préambule 

 

Toute personne souhaitant adhérer à l’association doit prendre acte de ce règlement et s’y conformer. 

 
Article 1. Qualité de membre et accès aux cours 

 

Afin de devenir membre et avoir accès aux cours, il est impératif de fournir préalablement le dossier d’inscription accompagné des pièces suivantes : 

Pour les mineurs : Un certificat médical ou l’attestation sur l’honneur correspondante (depuis la rentrée 2021) 

Le règlement intérieur lu, accepté et signé par l’adhérent (ou le tuteur légal) 
Le paiement en totalité de la cotisation (un ou plusieurs chèques en cas de facilités de paiement) 

La fiche d’inscription dûment remplie accompagnée de 1 photo d’identité (nom au dos des photos) 

La licence fédérale (à remplir sur place) 
 

➢ Aucun adhérent ne pourra participer aux cours avant d’avoir remis son dossier complet. 

 
Article 2. Cotisation 

 

La cotisation annuelle (réglée en totalité en début de saison) des membres sert à couvrir les dépenses de l’association (frais des professeurs, achat de matériel, 
déplacements…). 

Le paiement par chèque est conseillé. 

Aucun remboursement de cotisation (même sous forme d’avoir) ne sera effectué, quel qu’en soit le motif. 
 

Article 3. Accès aux installations sportives 

 

L’accès au Dojo n’est possible qu’aux heures de cours sous la présence d’un professeur diplômé d’état. 

Les sacs de sport devront être déposés dans le Dojo, le club déclinant toute responsabilité en cas de vol dans les vestiaires (accessibles à plusieurs associations sur 

un même créneau horaire). 
 

Article 4. Prêt de matériel 

 

Les membres sont responsables du matériel mis à leur disposition. En cas de perte ou détérioration de matériel l’adhérent s’engage à rembourser ou remplacer 

l’objet à la valeur du neuf. 

 
Article 5. Panneaux d’affichage 

 

Les pratiquants et les parents doivent prendre connaissance des informations envoyées par E-mail par le club. Ces informations sont également disponibles sur le 
Facebook du club. Elles peuvent également être affichées sur les panneaux du dojo et sur le site internet www.dojo-mouroux.com. Les informations ne seront pas 

forcément répétées en cours. 

 
Article 6. Droit à l’image 

 

Le licencié du club ou ses tuteurs légaux peuvent autoriser le club à le prendre en photo et vidéo lors des activités organisées par la section, et utiliser celles-ci dans 
le cadre de promouvoir l’association sans réclamer la moindre indemnité financière. Remplir cette partie en fin de règlement. 

 

Article 7. Déplacements en compétition et stage 

 

Chaque adhérent désirant se rendre à une compétition ou un stage le fera par ses propres moyens. Sur les lieux de compétition un encadrement sera assuré par le 

club. Sauf autorisation écrite des tuteurs légaux, le professeur n’assurera aucun transport de mineurs. 

 

Article 8. Horaires et accès au Dojo 

 

Les pratiquants doivent être en tenue pratique 5 minutes avant chaque cours. 

En cas de retard, le pratiquant devra attendre au bord du tatami en attendant l’autorisation d’entrer de la part du professeur. En cas de retards systématiques et non 

justifiés, le professeur se réserve le droit de refuser l’élève. 
Toute entrée ou sortie du tatami est soumise à l’approbation du professeur. 

Un enfant peut quitter le cours avant la fin dès lors que la personne responsable prévient le professeur avant la séance. 

 
Article 9. Règles du Dojo 

 

L’adhérent accepte les règles en vigueur dans tout Dojo, à savoir : 

Le salut du professeur et des partenaires avec lesquels le travail sera effectué. 

Les cris et les rires intempestifs ne sont pas de mise au Dojo. 
Le contrôle de soi-même. Il ne sera toléré ni injures ni violences volontaires pendant un cours. 

En cas de non-respect des règles, le fautif pourra être immédiatement exclu du cours et une mesure disciplinaire (allant de l’avertissement jusqu’à l’exclusion)  

sera envisagée. 
 

 

 
 

 

 

http://www.dojo-mouroux.com/


Article 10. Discipline 

 

Tout membre qui, par sa conduite ou ses propos, porterait atteinte à la réputation de l’encadrement, aux bénévoles ou à la bonne marche du club pourra être radié 

par décision du Comité Directeur après avoir été entendu. 
Le KARATE-DO est un art martial très dur physiquement et techniquement. C’est pourquoi il est conseillé aux élèves de suivre assidûment les entrainements sans 

découragement, et avec beaucoup de volonté. Les pratiquants gradés et adultes du club ont une obligation d’exemplarité pour les plus jeunes qui les prennent pour 

modèles. Ainsi, aucune dérive, de quelque sorte qu’elle soit, ne sera acceptée par le professeur. 
Certains enfants n’ont pas encore acquis la capacité de s’intégrer dans un cours d’art martial qui exige une très grande discipline. Ce repérage étant impossible lors 

de l’inscription, l’équipe enseignante décidera après quelques séances si l’enfant peut suivre les cours. Dans le cas d’un arrêt conseillé par l’équipe enseignante, la 

cotisation sera remboursée au prorata du temps écoulé depuis l’inscription. 
 

Article 11. Hygiène et tenue 

 

Toute personne n’ayant pas une hygiène rigoureuse sera renvoyée aux vestiaires afin de remédier au désagrément. 

Les ongles de pieds et de mains devront toujours être soigneusement coupés. 

Tous les bijoux (montres, bagues, chaines, boucles d’oreille, piercings…) sont interdits pendant la pratique. 
Les féminines doivent porter un tee-shirt blanc sous le kimono, ainsi qu’un plastron adapté (ado/adulte). 

Les féminines ayant les cheveux longs devront les nouer avec un élastique pendant la pratique (pas de foulard, bandana, diadème…). 

Le Karaté-gi est obligatoire après le premier mois de pratique et devra toujours être propre et repassé. 
Le port du Karaté-gi se fait uniquement du vestiaire au Dojo et inversement 

Le déplacement du vestiaire au Dojo se fait uniquement en zoori (tongs ou claquettes). Les déplacements pieds nus ou en chaussettes sont interdits. 

Les chaussures sont interdites dans l’enceinte du dojo. 
 

Article 12. Examens de passage de grades 

 

L’obtention de la ceinture dépend : Des résultats aux examens de passage de grade. 

L’accès à l’examen aux grades dépend : De l’assiduité aux cours dispensés par le professeur :  
Une présence minimum à un tiers des cours proposés est requise pour les grades jusqu’à la ceinture verte. 

Une présence minimum à la moitié des cours proposés est requise pour les grades au-delà de la ceinture verte. 

L’accès à l’examen aux grades dépend de la tenue (politesse, respect des valeurs, d’éthique), de l’implication physique et mentale pendant les cours. 
 

Article 13. Déroulement des cours de karaté baby et Karaté enfant : 

 

Les parents doivent impérativement vérifier la présence d’un responsable de l’association lors de chaque entrainement ou manifestation sportive quand ils confient 

leurs enfants. Le fait de déposer son enfant devant la salle sans vérifier la présence d’un responsable laisse l’enfant sous la responsabilité des parents et ne 

constitue donc pas une prise en charge de celui-ci par le club. 

Le pratiquant mineur est sous la responsabilité du professeur uniquement pendant les cours auxquels il assiste (du salut du début du cours au salut de fin de cours) 

et dans l’enceinte du Dojo. 

Il est interdit aux mineurs d’entrer dans le Dojo sans la présence du professeur. 
Les spectateurs ou visiteurs ne sont admis que derrière les vitres contigües au Dojo et dans le plus grand calme. 

Pour les BABY KARATE : les parents ou représentants légaux ont l’obligation d’être présents durant l’intégralité de la séance (derrière les vitres du dojo).  

Pour le Karaté Enfant : Nous conseillons aux parents de n’assister qu’aux premières séances. Par la suite, l’idéal est de rester avec son enfant jusqu’au lancement 

du cours (ceci pour développer son autonomie, sa concentration et son implication dans la discipline), puis de revenir 5 minutes avant la fin du cours. 

Il est souhaitable que les enfants soient allés aux toilettes avant le cours (le professeur n’autorisera pas de sorties de son cours sans la présence d’un parent ou d’un 

représentant légal).  
Il est également recommandé de fournir à l’enfant une petite bouteille d’eau afin qu’il puisse s’hydrater lorsque le professeur annonce une pause durant le cours. 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 
Je, soussigné …………………………………………………………………………………………… 

Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Dojo Mouroux Karaté Do et m’y conformer. 

 
 

 

J’autorise le Dojo Mouroux Karaté Do à prendre des photos et des vidéos de mon enfant aux fins de promotion du club  
(soit par voie d’affichage lors de diverses manifestations, soit sur le site du club). 

 

OUI*                                         NON  *                            (* entourer la réponse) 
 

 

 
 

Fait le ………/………/………………… à ………………………………………………………………………………..          

 
 

Signature : 

                                                                                             


